
President of the Treasury Board
and Minister of Digital Government

Presidente du Conseil du Tresor
et ministre du Gouvernement numerique

Ottawa, Canada K1AOR5

Monsieur Charles Robert
GrefGer de la Chambre des communes

233-C, Edifice de 1'Ouest
Chambre des communes

Ottawa (Ontario)
K1AOA6

Monsieur Ie GrefBer,

Vous trouverez ci-joint pour depot a la Chambre des communes,
conformement a 1'alinea 32(2) du Reglement de la Chambre des communes, deux
copies, dans les deux langues ofBcielles, de la Reponse du gouvemement au
cinquante-deuxieme Rapport du Comite permanent des comptes publics de la
Chambre des communes, intitule Rapport sur Ie message du verificateur general,
des rapports duprintemps 2018.

Je vous prie d'agreer, Monsieur Ie GrefBer, 1'expression de mes
sentiments les meilleurs.

L'honorable Jane Philpott, M.D., c.p., d6put6e

Pieces jointes

Canada



President of the Treasury Board
and Minister of Digital Government

Presidents du Conseil du Tresor

et ministre du Gouvernement numerique

Ottawa, Canada K1AOR5

L'honorable Kevin Sorenson
Pr&ident

Comite permanent des comptes publics
131, rue Queen, 6e etage
Chambre des communes

Ottawa (Ontario)
K1A OA6

Monsieur,

Au nom du gouvemement du Canada, je tiens a remercier Ie Comite
permanent des comptes publics de ses travaux et de son rapport indtule Rapport
sur Ie message du verificateur general, Des rapports duprintemps 2018. Le
gouvemement est recoimaissant des reflexions pratiques du Comite et de
1'occasion, offerte par les travaux du Comite, de faire avancer et de renforcer Ie
dialogue sur Ie regime redditionnel du gouvemement du Canada, les pratiques
exemplaires pour les transformations menees dans Ie secteur public, la culture de
la fonction publique et la duree du mandat des sous-ministres. La presente lettre
sert de reponse du gouvemement au rapport important du Conut6.

Reponse a la recommandation 1

Le gouvernement du Canada devrait voir comment il pourrait
ameliorer sa structure redditionnelle, notamment pour regler les
cas graves de mauvalse gestlon ou autres anomalies tres
importantes, et devrait faire rapport de ses conclusions au Comite
d'ici 1c 28 ftvrier 2019.

Le gouvemement du Canada est d'accord avec cette recommandation. En
etroite collaboration avec les intervenants, y compris les agents negociateurs, Ie
gouvemement du Canada s'est engage a recruter, a perfectionner et a maintenir en
poste une fonction publique Si haute rendement qui dfanontre les comportements
du Code de valeurs et d ethique du secteur public. Le gouvemement a lance un
examen de son regime redditionnel et de son programme de gestion du rendement
pour les cadres. Puisque 1'examen est en cours et ne sera pas acheve d'ici Ie
28 fevrier 2019, la portee de cet examen est pr6sent6e ci-dessous dans la reponse
a la recommandation du Comite.

...II
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Le gouvemement appuie une fonction publique hautement perfonnante
qui demontre les comportements du Code des valeurs et de 1'ethique de la
fonction publique (Ie Code), y compris la gestion efficace des fonds, des biens et
des ressources publics par les fonctionnaires. Comme d'emploi, les fonctioimaires
sont census respecter Ie Code et manifester les valeurs de la fonction publique par
leurs actes et leurs comportements. Si un fonctionnaire ne respecte pas les valeurs
et les attentes prevues dans Ie Code, il peut s'exposer a des mesures
administa'atives ou disciplinaires allantjusqu'au licenciement.

Les administrateurs generaux de 1'administration publique centrale (APC)
sont charges de cemer et de gerer les cas d'inconduite et de rendement
insatisfaisant. Deux options s'of&ent a eux.

1) Mesure disciplinaire pour cause

La Loi sur la gestion des finances publiques autorise tous les
administrateurs g6n&aux de 1'APC a etablir des nonnes disciplmaires et a fixer
des sanctions, dont Ie licenciement et la suspension, la retrogradation ^ un paste
de niveau inferieur et des sanctions pecuniaires, que 1'on peut appliquer pour
manquement Si la discipline ou pour inconduite. Les mesures disciplinaires dans
ces cas sont considerees comme 6tant pour un motif valable.

Dans Ie cadre de 1'examen de son regime de responsabilite et de son
programme de gestion du rendement pour les cadres. Ie gouvemement analysera
la fa9on dont la mesure disciplinairejustifiee est appliquee aux cadres de
1'ensemble de 1'APC, et examinera 1'utilisation du licenciement pour faute
professionnelle par les autres administrations.

2) Programme de gestion du rendement des cadres de direction

Un autre moyen de gerer Ie rendement des cadres, dont la gestion du
rendement insatisfaisant, est par I'interm^diaire du Programme de gestion du
rendement pour les cadres de direction (PGR EX). La gestion du rendement est
une composante essentielle de saines pratiques en matiere de ressources
humaines, car elle favorise 1'excellence et ameliore les resultats organisationnels.
Bien que la fonction principale du PGR EX soit de servir d'accord de
responsabilisation entre les cadres sup&ieurs et leur direction, c'est aussi un outil
d'amelioration du rendement et de la producdvite des individus, des equipes et
des organisations.
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Dans Ie cadre de son examen de 1'eiisemble des politiques sur la gestion
des cadres. Ie gouvemement a deja commence a revoir des programmes de
gestion du readement. Dans ce contexte. Ie gouvemement analysera les tendances
dans 1'administration du programme de gestion du rendement pour les cadres de
1'ensemble des ministeres de 1'APC afin de mieux traiter les ecarts et les

incoherences, et de mieux examiner les politiques d'autres organismes des
secteurs public et priv6.

Reponse a la recommandatlon 2

Le gouvemement du Canada devrait ^tudier les cinq principes
directeurs ^nonces dans Ie document de travail mtitule Delivering
for Citizens: How to Triple the Success Rate of Government
Transformations (les cinq princlpes du-ecteurs) et envlsager de les
appUquer a tons les grands programmes et projets
gouvemementaus; il devrait presenter au Comite un rapport sur
I'etat d'avancement de ces travaux d ici 1c 31 mai 2019.

Le gouvemement est d accord avec cette recommandation. Les
transformations gouvemementales s'accompagnent d'importants defis, et il n'est
pas rare que ces efforts n'atteignent pas les objectifs prevus. TelqueIe rapport
1'indique, [traduction] « environ 80 % des efforts du gouvemement visant a
transformer Ie rendement n'atteignent pas plemement leurs objectifs ». Le
gouvemement est resolu a faire en sorte que les transformations aient toutes les
chances de succ^s possibles.

Le gouvemement s'engagera A 6tudier et El appliquer, dans la mesure du
possible, les prmcipes cles qui sont indiques dans Ie rapport. Le Secretariat du
Conseil du Tresor du Canada (SCT) realise des examens continus des politiques
du Conseil du Tresor, notamment en ce qui conceme la gestion de projets et la
technologie de 1'information. Les principes ressortant du rapport du McKinsey
Center for Government (engagement des leaders; objectifs et priorit6s clairement
etablis; rythme et coordination sur Ie plan de 1'execution; communication
efGcace; et capacite de changer) sont integres a cet examen.

Comme 1'a evoque Ie secretaire du Conseil du Tresor lors de sa
comparution. Ie Bureau du controleur general collabore avec les ministeres dans
Ie but de renforcer la capacite de gestion de projet dans toute 1'organisation au
moyen d une strategic de gestion de projet du gouvemement du Canada. Les
principes de gestion du changement decrits dans la recommandation sont deja
reflet& dans Ie present plan directeur pour des efforts cibles en matiere de
planification et de prise de decisions de gestion de projet, de connaissances et de
capacites, de politiques, de donnees et de lemons apprises.
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Par exemple. Ie SCT propose des changements importants aux politiques
existantes du Coiiseil du Tresor relativement a la planification des investissements
et a la gestion des projefs. S'ils sont acceptes par Ie Conseil du Tr&or, les
principes de gestion du changement seront mieux represent6s dans les nouvelles
exigences des politiques.

Le gouvemement prend tr& au serieux son role de gestionnaire des
ressources publiques, ddployant tous les efforts n^cessaires pour s'assurer que
1'argent des contribuables est bien investi et que les grandes transformations
produisent des r&ultats concrets pour les Canadiens. M&ne si la realite est que les
transformations rendues possibles par la technologie de 1'information presentent
un risque 61eve, les risques ne devraient pas etre disproportionnels aux avantages
eventuels et a 1'importance de 1'investissement. Le gouvemement a pris des
mesures pour renforcer la fonction de gouvemance et de surveillance en matiere
de technologie de 1'information, et ces mesures sont conformes aux
recommandations formul6es dans Ie document de b-avail cite en r6f6rence (c.-a-d.
un leadership engage, objectifs et priorites clairement etablis).

La fonction publique est aussi a elaborer un cadre pour 1c reaouvellement,
Objectif2020, qui vise a examiner la fa9on dont les fonctionnaires peuvent
adopter collectivement des mentalites et des comportements permettant de batir
une institution plus agile, plus inclusive et mieux outillte. Objectif2020 s'appuie
sur des consultations auprfes de divers fonctionnaires et d'une multitude de
recherches dans les secteurs public et priv6, dont celle du document de discussion
mentionne du McKinsey Center.

Dans 1'avenir, nous continuerons d'examiner d'autres possibilit^s de
relever les d6fis et d'ameliorer Ie taux de succes des grandes mitiatives de
ta-ansformation. Un rapport d'etape sera present^ au Comite d'ici Ie 31 mai 2019.

Reponse a la recommandation 3

Le gouvernement du Canada devralt ^tudier et envisager
d'appliquer les recommandations pertinentes contenues dans Ie
rapport du Comite de la fonction publlque et des affaires
constltutionnelles de la Chambre des communes du Royaume-Uni
intitul6 The Minister and the Official: The Fukrum oTWhitehaU
Effectiveness, en particuller, celles portant sur : 1) la duree en
paste des sous-nnnistres; 2) les pratiques ainsi que les liens de
conflance entre les ministres et les sous-ministres, ainsi qu'entre
les sous-ministres, les hauls fonctionnalres et la fonctlon publique
en g6n6ral.
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Le gouvemement a etudie avec int6r@t Ie rapport de la Chambre des
communes du Royaume-Uni, et il est d'accord avec Ie principe selon lequel les
gouvemements de style britanmque ont besoin d'une fonction publique non
partisane hautement perfonnante, dirigee par de hauts fonctionnaires dont la duree
en paste est appropriee, avec de solides liens de confiance entre les ministres, les
sous-ministres, les fonctionnaires et les conseillers politiques.

La fonction publique canadienne est source de stability et de continuite
pour les Canadiens depuis de nombreuses decennies tout en s'adaptant aux
paysages politiques en evolution. Sa caracteristique principale est la capacite de
soutenir Ie gouvemement elu, quel qu'il soit, par des conseils eclaires et une mise
en oeuvre efBcace.

Les principes de fonctionnement du modele canadien et une orientation
claire a 1'intention des ministres, des sous-ministres, des fonctionnaires et des
conseillers politiques figurent dans Ie document Pour un gouvemement ouvert et
responsable. Ce document a ete actualise et r66dite par les premiers ministres qui
se sont succed6s au fil des ans. L'un de ses principaux objectifs est de consolider
les relations entre les divers acteuis de notre systeme de gouvemement, fondees
sur la confiance et la clart6 des roles.

Le gouvemement voit d'un bon oeil 1'attention que Ie Comit6 porte au r61e
cl6 des sous-ministres. La principale caract6ristique du modele canadien est la
gestion des sous-miaistres en tant que communaut6 ou portefeuille. Sous la
direction de grefGers du Conseil prive et de gouvemements successifs, les
approches ont evolu6 et ont 6t6 continuellement mises & jour de maniere b
constituer des bassins de talents pouvant gtre promus, a rechercher de nouveaux
employes a 1'exterieur de la fonction publique ffderale. El of&u- une formation et
des programmes de perfectionnement en leadership et b foumir une reh-oaction
sur Ie rendement.

La nomination et Ie deploiement de sous-ministres ne tiennent pas
seulement compte de pastes vacants en particulier, mais du perfectionnement a
long terme de chaque personne et de la mise en place d'une collectivite de sous-
ministres forte et diversifiee. Au Canada, la duree en poste des sous-mmistres est
de 3,4 ans en moyenne ou d'environ 3,3 ans, comparativement a 2 ans au
Royaume-Uni. Au Canada, la duree en poste dans la collectivite des sous-
ministres est de 8,7 ans en moyenne.
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Tel qu'il est soulign^ dans Ie rapport du Royaume-Uni, I'efiGcacitd et la
rfsilience des dirigeants de la fonction publique dependent de la formation et du
perfectionnement professionnel de ces persoimes. Le gouvemement est conscient
qu il faut s'ameliorer continuellement et avoir toute la latitude n6cessaire pour
s'adapter a une s&ie de difficultes en rapide evolution, et il a rfinvesti dans des
programmes de perfectionnement en leadership auxquels Ie gouvemement
precedent avait mis fin.

Le gouvemement du Canada est detennine a soutenir une cultaire en
milieu de travail fondee sur 1'ethique ainsi que 1'int^grite du secteur public
fed&al. Des am61iorations continues et sigmficatives sent apportees au processus
de divulgation federal en vertu de la Loi sur la protection des fonctionnaires
divulgateurs d'actes reprehensibles. Les ameliorations comprennent des rapports
renforces, une plus grande orientation destinee au renforcement de la capacite
pour Ie processus de divulgation inteme, et des activites de sensibUisation et de
formation accrues a 1'intention des employes, des gestionnaires et des caAes de la
fonction publique. Le gouvemement etudiera les recommandations figurant dans
Ie rapport dans la mesure ou elles s'appliquent au secteur public ffideral canadien.

J aimerais de nouveau remercier Ie Comite pour ses travaux importants.
Ceux-ci contribueront au dialogue continu sur Ie sujet tres important de la culture
du milieu de travail dans la fonction publique f6derale.

Je vous prie d'agrfer, monsieur, 1'expression de mes sentiments
distingues.

L'honorable Jane Philpott, M.D., c.p., d6putee


